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A. PROPOSITION

Insérer un nouveau paragraphe 2.10.1., ainsi libellé:

“2.10.1. Toutefois, pour les pneumatiques identifiés par le “montage
pneumatique/jante” (voir le paragraphe 3.1.11.), le symbole “A” 
désigne l’endroit du pneumatique qui repose sur la jante”

Insérer les nouveaux paragraphes 2.17.2. à 2.17.2.5., ainsi libellés:

“2.17.2. Pour les pneumatiques identifiés par le “montage
pneumatique/jante” (voir le paragraphe 3.1.11.) symbole “A”, une
désignation indiquant, s’il s’agit par exemple 
de 235-700 R 450A, les désignations suivantes:

2.17.2.1. La grosseur nominale du boudin, exprimée en mm 
(par exemple 235).

2.17.2.2. Le diamètre extérieur, exprimé en mm (par exemple 700).

2.17.2.3. L’indication de la structure, conformément au
paragraphe 3.1.3. (par exemple R)

2.17.2.4. Le diamètre nominal de la jante, exprimé en mm 
(par exemple 450).

2.17.2.5. Le “montage pneumatique/jante” (voir le paragraphe 3.1.11.)
symbole “A””.

Insérer un nouveau paragraphe 3.4.1., ainsi libellé:

“3.4.1. Toutefois, pour les pneumatiques identifiés par le “montage
pneumatique/jante” (voir le paragraphe 3.1.11.) symbole “A”, les
inscriptions peuvent être apposées n’importe où à l’extérieur des
flancs du pneumatique.”

Paragraph 5.4.1., la note de bas de page 4/, modifier comme suit:

“.... 29 pour l'Estonie, 30 (libre), 31 pour la Bosnie-
Herzégovine, 32 pour la Lettonie, 33-36 (libres), 37 pour la
Turquie, 38-39 (libres), 40 pour l’ex-République yougoslavl de
Macédoine, 41 (libre), 42 pour la Communauté européenne (Les
homologations sont accordées par les Etats membres qui utilisent
leurs propres marques CEE) et 43 pour le Japon.  Les numéros
suivants seront attribués aux autres pays selon l'ordre
chronologique de ratification de l’Accord concernant l'adoption de
prescriptions techniques uniformes applicables aux véhicules à
roues, aux équipements et aux pièces susceptibles d'être montés ou
utilisés sur un véhicule à roues et les conditions de
reconnaissance réciproque des homologations delivrées conformément
à ces prescriptions, ou de leur adhésion à cet Accord et les
chiffres ainsi attribués seront communiqués par le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies aux Parties
contractantes à l'Accord.”

Insérer un nouveau paragraphe 6.1.1.3., ainsi libellé:

“6.1.1.3. Toutefois, pour les pneumatiques identifiés par le “montage
pneumatique/jante” (voir le paragraphe 3.1.11.) symbole “A”, la
valeur K est considérée comme étant égale à 0.6.”
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Insérer un nouveau paragraphe 6.1.2.3., ainsi libellé:

“6.1.2.3. Toutefois, pour les pneumatiques identifiés par le “montage
pneumatique/jante” (voir le paragraphe 3.1.11.) symbole “A”, le
diamètre extérieur est celui spécifié dans la désignation de
dimension du pneumatique figurant sur le flanc de celui-ci.”

Insérer un nouveau paragraphe 6.1.4.3., ainsi libellé:

“6.1.4.3. Toutefois, pour les pneumatiques identifiés par le “montage
pneumatique/jante” (voir le paragraphe 3.1.11.) symbole “A”, la
grosseur hors tout du pneumatique dans sa partie inférieure, est
égale à la largeur nominale da la jante sur laquelle le
pneumatique est monté, telle qu’indiquée par le constructeur dans
la notice descriptive, majorée de 27 mm.”

Paragraphe 6.1.5.1., modifier comme suit:

“6.1.5.1. Pour les pneumatiques énumérés à l’annexe 5 et les pneumatiques
identifiés par le “montage pneumatique/jante” (voir le paragraphe
3.1.11.)symbole “A”, la hauteur nominale H du boudin est égale à:

H = 0.5 (D-d); (pour les références voir le paragraphe 6.1.2.)”

*      *     *

B. JUSTIFICATION

ETRTO demande de modifier le Règlement No. 54 afin d’y inclure une nouvelle
catégorie de pneus identifiée par le marquage du symbole “A” devant identifier
le “montage pneumatique/jante”.

_____________


